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La Commission Administrative Paritaire Locale n°3 d' appel en 
notation, puis de mutation au 1er septembre 2015 s'est tenue ce jeudi 25 juin 
2015, dans les locaux de la Direction Départementale des Finances Publiques 
d'ARRAS, immeuble BRASSART, sous la présidence de Madame Andrée 
AMMIRATI directrice du pôle Pilotage et Ressources.
La CGT était représentée par Frédéric SCALBERT, titulaire et René QUIDE, 
expert.

A l'ordre du jour deux réunions :

➢ 1ère réunion : Appels en notation

Le secrétariat était assuré par Céline VANDEN-BROECK pour la parité 
administrative et par FO pour la parité syndicale.

➢ 2ème réunion : Mutations, mouvement C au 1er septembre 2015.

Le secrétariat était assuré par Caroline Monel pour la parité 
administrative et FO pour la parité syndicale.

Avant d'aborder l'ordre du jour, FO,Solidaires et la CGT ont fait des 
déclarations ou propos liminaires .(voir déclaration liminaire de la CGT 
Finances Publiques)

La première réunion a commencée à 10 h00.

Elle a commencé par l'approbation du PV de la CAPL du 5 septembre 2014.

Puis à l'ordre du jour deux recours en notation
Le premier recours portait sur une reconnaissance de statut de quasi 
permanent syndical et d'une demande de réduction d'un mois.
Les conditions étant désormais remplies , l'agent concerné s'est vu attribué 
une réduction d'un mois.
Le second recours portait sur une réduction de deux mois, l'agent ayant retiré 
sa demande pour des raisons émotionnelles, les membres élus de la CAPL 
n'ont pas eu à statuer sur ce dossier.



La seconde réunion a commencé à 10h30 .

Après approbation des PV des 7 juillet et 18 décembre 2014, a été évoqué le 
mouvement de mutation de la catégorie C au 1er septembre 2015.
Nous constatons à la lecture des documents que notre département va rester 
déficitaire au 1er septembre 2015 (-14 agents C).
Tous les sites sont touchés, certains sites plus lourdement (Boulogne (-13) , 
Montreuil (-8), Béthune (-3).

➢  ALD sans résidences : 4 départs , 11 arrivées.
La liste des affectations des ALD sans résidence nous a été transmise en 
fin de réunion.

➢  Arras : 13 départs - 0 arrivée.  
7 agents ont obtenus leur 1er vœu , 1 son 3ème vœu 

➢ Béthune : 5 départs – 4 arrivées. 
5 agents ont obtenus leur 1er vœu.

➢ Boulogne : 5 départs – 0 arrivée.
Aucun mouvement.

➢ Bruay : 1 départ – 0 arrivée.
Aucun mouvement.

➢ Calais : 2 départs – 1 arrivée.
2 agents ont obtenus leur 1er vœu.

➢ Hénin-Beaumont : 5 départs – 4 arrivées.
4 agents ont obtenus leur 1er vœu, 1agent a obtenu son second vœu.

➢ Lens :  8 départs – 11 arrivées.
8 agents ont obtenu leur 1er vœu, 2 agents ont obtenus leur second 
vœu et 1 agent a obtenu son 3ème vœu.

➢ Lillers : 2 départs – 3 arrivées.
2 agents ont obtenu leur 1er vœu.

➢ Montreuil sur Mer : 4 départs – 1 arrivée.
1 agent a obtenu son 1er vœu.

➢ Saint Omer : 6 départs – 5 arrivées.
2 agents ont obtenus leur 1er vœu et 1 agent a obtenu son second vœu.

➢ Saint Pol : 0 arrivée – 0 départ.
Aucun mouvement.

Nous ne pouvons pas être satisfaits de ce mouvement !
Nous somme bien loin de notre revendication que toutes les vacances soient 
pourvues dès lors que le poste est demandé par un agent.

Nous avons voté contre ce projet de mutation.

L'ensemble de la parité administrative a voté pour.
L'ensemble de la parité syndicale a voté contre .
La réunion s'est terminée a 11h45.
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